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לוֹמְדִים
בס"ד

La souffrance des animaux
ים עֲלֵי חַיִּ צַעַר בַּ

Dans la parachat Béréchit, l’Homme reçoit le contrôle sur la nature et les êtres vivants. 
Puis, dans la parachat Noa’h, la Torah reprend ce thème de la domination des êtres humains 

sur les animaux.

1. בראשית פרק ט פסוק ב 

כֶם יִהְיֶה עַל כָּל חַיַּת הָאָרֶץ  )ב( וּמוֹרַאֲכֶם וְחִתְּ
וְעַל כָּל עוֹף הַשָּׁמָיִם בְּכֹל אֲשֶׁר תִּרְמֹשׂ הָאֲדָמָה 

נוּ. יֶדְכֶם נִתָּ וּבְכָל דְּגֵי הַיָּם בְּ

1. Béréchit 9 :2

(2) Que votre pouvoir et votre terreur s’exercent sur tous les 
animaux de la terre et sur tous les oiseaux du ciel ; tous les êtres 
qui se déplacent sur le sol, tous les poissons de la mer, sont 
soumis entre vos mains.

2. Béréchit, 1

(29) D.ieu leur dit : « Voici, je 
vous donne toute plante portant 
sa graine et qui est à la surface 
de toute la terre, et tout arbre 
ayant en lui du fruit d'arbre et 
portant sa graine : ce sera votre 
nourriture. »

3. Béréchit 9 :3

(3) Tout ce qui se déplace, tout ce qui vit, servira à votre nourriture ; 
de même que tous les végétaux, je vous accorde tout. (4) Mais vous ne 
mangerez aucune créature tant que son sang la maintient encore en vie.

3. בראשית פרק ט פסוק ג

ר הוּא חַי לָכֶם יִהְיֶה  ל רֶמֶשׂ אֲשֶׁ )ג( כָּ
לְאָכְלָה כְּיֶרֶק עֵשֶׂב נָתַתִּי לָכֶם אֶת כֹּל: 
)ד( אַךְ בָּשָׂר בְּנַפְשׁוֹ דָמוֹ לֹא תֹאכֵלוּ.

2. בראשית פרק א

)כט( וַיֹּאמֶר אֱלֹקִים הִנֵּה 
ב  ל עֵשֶׂ נָתַתִּי לָכֶם אֶת כָּ

זרֵֹעַ זֶרַע אֲשֶׁר עַל פְּנֵי כָל 
ל הָעֵץ אֲשֶׁר  הָאָרֶץ וְאֶת כָּ

בּוֹ פְרִי עֵץ זרֵֹעַ זָרַע לָכֶם 
יִהְיֶה לְאָכְלָה.

L’Homme a donc reçu le droit de disposer des animaux selon ses besoins : manger, travailler, et tout autre usage 
nécessaire. La Torah nous enseigne ce qui nous est permis et interdit dans ce domaine.

1. La consommation de viande
Lors de la Création du monde, il est dit à l’être humain :

Ce n’est qu’après le déluge, une fois que Noa’h sera sorti de l’arche, 
que D.ieu accordera l’autorisation de manger de la viande :
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3a. Rachi, Béréchit 9 :4

La maintient encore en vie : il est interdit de manger un membre d’un animal vivant, c’est-à-dire que tant qu’il 
est encore en vie, on ne le mangera pas.

4. Devarim, 14

(3) Tu ne mangeras aucune chose abominable. (4) Voici les animaux 
que vous pourrez manger : le bœuf, le menu bétail, brebis et chèvre.

5. Vayikra, 22 :28

Gros ou menu bétail, vous n’égorgerez pas l’animal avec 
son petit le même jour.

7. Devarim 12 :21

Si l’endroit désigné par 
D.ieu comme siège de 
Son nom est loin de toi, 
tu pourras tuer ton gros 
ou petit bétail que D.ieu 
t’aura donné, de la manière 
que Je t’ai ordonnée, et tu 
mangeras là où tu habites 
comme il te plaira.

6. Sefer Ha’hinoukh, loi 545

Le Ramban de mémoire bénie a commenté le motif de cette mitsva, 
concernant « l’animal et son petit », en expliquant que les animaux 
ressentent une grande inquiétude face à la souffrance de leur petit, 
tout comme les êtres humains, parce que l’amour d’une mère pour 
son petit n’est pas lié à la raison.

4. דברים פרק יד

)ג( לֹא תֹאכַל כָּל תּוֹעֵבָה: )ד( זאֹת הַבְּהֵמָה 
ים. ה עִזִּ בִים וְשֵׂ ה כְשָׂ אֲשֶׁר תֹּאכֵלוּ שׁוֹר, שֵׂ

5. ויקרא פרק כב פסוק כח

יוֹם אֶחָד. חֲטוּ בְּ נוֹ לֹא תִשְׁ ה אֹתוֹ וְאֶת בְּ וְשׁוֹר אוֹ שֶׂ

7. דברים פרק יב פסוק כא 

כִּי יִרְחַק מִמְּךָ הַמָּקוֹם 
אֲשֶׁר יִבְחַר ה' אֱלֹקֶיךָ 
לָשׂוּם שְׁמוֹ שָׁם וְזָבַחְתָּ 
מִבְּקָרְךָ וּמִצּאֹנְךָ אֲשֶׁר 

נָתַן ה' לְךָ כַּאֲשֶׁר צִוִּיתִךָ 
וְאָכַלְתָּ בִּשְׁעָרֶיךָ בְּכֹל 

אַוַּת נַפְשֶׁךָ.

6.  ספר החינוך מצווה תקמה
טַעַם מִצְוָה זוֹ וּבְטַעַם אוֹתוֹ  תַב בְּ "ן זַ"ל כָּ וְהָרַמְבַּ

רְאוֹתָן  דוֹלָה בִּ אָגָה גְּ הֵמוֹת דְּ שׁ לַבְּ יֵּ נוֹ לְפִי שֶׁ וְאֶת בְּ
ן  י אַהֲבַת הַאֵם לַבֵּ מוֹ לִבְנֵי אָדָם, כִּ נֵיהֶן כְּ צַעַר בְּ

כֶל. ךְ אַחַר הַשֵּׂ בָר נִמְשָׁ אֵינֶנּוּ דָּ

Par la suite, après que le peuple d’Israël sera sorti d’Égypte et aura reçu la Torah, D.ieu fixera des limites 
supplémentaires à la consommation de viande :

Voici l’une des explications apportées au sujet de cette mitsva :

Bien qu’il nous soit permis de manger certains animaux, la Torah ajoute des interdictions liées à la consommation de 
viande.

2. L’animal et son petit

3. La che’hita (abattage rituel)
À l’époque du Michkan, toute consommation de viande se faisait sur place, c’est là qu’on procédait à la che’hita et 
chacun recevait sa part de viande. Comment cela a-t-il évolué une fois que le peuple est entré en Eretz Israël et que 
certains se sont retrouvés habitant loin du Beth Hamikdach ?

Après le déluge, il est devenu permis de manger de la viande, mais avec une restriction : il est interdit de manger un 
morceau d’un animal encore en vie (c’est l’une des sept lois noa’hides נֵי נֹח בַע מִצְווֹת בְּ : (שֶׁ
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10. דברים פרק כה פסוק ד 

לֹא תַחְסֹם שׁוֹר בְּדִישׁוֹ.

9. שמות פרק כג פסוק יב 

שֵׁשֶׁת יָמִים תַּעֲשֶׂה מַעֲשֶׂיךָ וּבַיּוֹם הַשְּׁבִיעִי תִּשְׁבֹּת 
לְמַעַן יָנוּחַ שׁוֹרְךָ וַחֲמֹרֶךָ וְיִנָּפֵשׁ בֶּן אֲמָתְךָ וְהַגֵּר.

4. Le travail des animaux
Autrefois, les animaux étaient utilisés pour les travaux agricoles, pour porter des charges et pour voyager.
La Torah nous donne plusieurs commandements qui limitent l’utilisation des animaux, en raison de la souffrance que 
cela leur cause.
Il est interdit de faire travailler un animal durant Chabat :

C’est un commandement de la Torah que de ne pas empêcher l’animal de manger la nourriture qui se trouve à sa portée 
durant son travail :

9. Chémot 23 :12

Durant six jours tu travailleras et le septième, tu te reposeras, 
afin que ton bœuf, ton âne puissent aussi se reposer, ainsi 
que l’enfant de ta servante et l’étranger.

10. Devarim, 25 :4

Ne muselle pas le bœuf pendant qu’il foule le grain.

10a. Rachi, Devarim 25 :4

Ne muselle pas le bœuf pendant 
qu’il foule le grain : cette 
interdiction est valable pour tout 
animal, domestique ou sauvage, 
tout volatile, que l’on fait travailler 
au contact avec des aliments.

1. Pourquoi le bœuf et l’âne doivent-ils se reposer le jour de Chabat, alors qu’ils ne sont pas des êtres 
humains ?

2. Pourquoi ne faut-il pas museler le bœuf qui foule le grain ?
3. Pouvez-vous citer des travaux qu’effectuent de nos jours les animaux ? Impliquent-ils une 

souffrance animale ?

1. Quelles sont les trois étapes dans l’autorisation de manger de la viande pour le Peuple juif ? Pourquoi, à 
votre avis, des modifications ont-elles été apportées à l’autorisation d’origine ?

2. À votre avis, pourquoi l’interdiction de consommer « un membre d’un animal vivant » a-t-elle été 
donnée à tous les êtres humains et pas uniquement au Peuple juif ?

3. Comparez la che’hita avec les autres méthodes d’abattage à but alimentaire : qu’est-ce qui 
caractérise l’abattage rituel juif ?

4. D’après les textes ci-dessus, le certificat de cacherout accordé pour la che’hita doit-il tenir 
compte de critères élargis incluant les méthodes d’élevage du bétail et de la volaille ?

8. Sefer Ha’hinoukh, mitsva 451

Toute personne qui voudrait manger de la viande d’un mammifère 
ou d’un oiseau devra d’abord le tuer de manière appropriée (…) Et 
la che’hita implique d’être pratiquée au niveau de la gorge et avec un 
couteau tranchant et aiguisé, afin de ne pas causer une souffrance 
inutile à l’animal, car la Torah nous a permis de les manger (…) 
mais pas de les faire souffrir pour rien. Nos Sages ont d’ailleurs 
abondamment développé cette question de la souffrance des animaux.

8. ספר החינוך מצווה תנא
ה אוֹ עוֹף,  הֵמָה חַיָּ ר בְּ שַׂ רְצֶה לֶאֱכֹל בְּ יִּ ל מִי שֶׁ כָּ שֶׁ

טַעַם  רָאוּי... וְעוֹד נֹאמַר בְּ ה כָּ חִלָּ חֹט אוֹתָם תְּ שְׁ יִּ שֶׁ
לֹּא  דֵי שֶׁ דוּק, כְּ ין בָּ אר וּבְסַכִּ וָּ חִיטָה מִן הַצַּ ְ הַשּׁ

ירָה  י הַתּוֹרָה הִתִּ אי, כִּ ים יוֹתֵר מִדַּ עֲלֵי הַחַיִּ נְצַעֵר בַּ
רוּ  בְּ ם. וּכְבָר דִּ לָאָדָם לִזוֹן מֵהֶם... וְלֹא לְצַעֲרָם חִנָּ

ים. עֲלֵי חַיִּ אִסּוּר צַעַר בַּ ה בְּ חֲכָמִים הַרְבֵּ
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11. Choul’han Aroukh abrégé, chapitre 191, paragraphe 1er

Il est interdit par la Torah de faire souffrir tout animal, au contraire, 
nous avons le devoir de les délivrer de toute souffrance, y compris 
celle de l’abandon (…) Mais s’ils nous nuisent, ou que nous avons 
besoin d’eux pour nous soigner ou dans tout autre but, il est permis 
même de les tuer, sans craindre de transgresser l’interdiction de les 
faire souffrir, car la Torah autorise la che’hita.

13. Talmud Bavli, Traité Bra’hot, 40a

Il est interdit de manger avant d’avoir nourri son animal, comme il 
est dit : « Je ferai pousser l’herbe dans ton champ pour ton bétail »
et seulement ensuite « tu mangeras et tu seras rassasié ».

14. Talmud Yerouchalmi, Traité Ketoubot, chapitre 4, loi 8

Nul n’est autorisé à acquérir un animal, domestique, sauvage ou volatile, s’il n’a pas préparé de quoi le nourrir.

12. Sefer ‘Hassidim, Rabbi Yehouda Ha-‘hassid

Si l’on a fait souffrir un animal pour rien, par exemple qu’on lui fait porter 
une charge trop lourde, qu’on le frappe, et qu’il ne peut plus avancer, on a 
transgressé l’interdiction de causer une souffrance à un animal. Il en va de 
même si on tire les oreilles d’un chat pour l’entendre crier, c’est interdit.

1. Donnez un exemple d’utilisation d’animal permise par la Torah et un exemple d’utilisation interdite.
2. En vous appuyant sur ce que nous venons d’apprendre, quel est à votre avis l’opinion de

la Torah sur le fait d’assister à des corridas ? Et sur le fait de visiter un zoo ?

1. À votre avis, pourquoi la Torah nous oblige-t-elle à nourrir l’animal avant nous-mêmes ?
2. Quelles mitsvot doivent être respectées scrupuleusement par ceux qui possèdent des

animaux domestiques ?

11. קיצור שולחן ערוך סימן קצא סעיף א
ב  א, חַיָּ עַל חַי. וְאַדְרַבָּ ל בַּ אָסוּר מִן הַתּוֹרָה לְצַעֵר כָּ

ל הֶפְקֵר... עַר, אֲפִלּוּ שֶׁ עַל חַי מִצַּ ל בַּ יל כָּ לְהַצִּ
רִיךְ הָאָדָם לָהֶם  צָּ עֲרִין לָאָדָם, אוֹ שֶׁ אַךְ אִם הֵם מְצַּ
ר אֲפִלּוּ לְהוֹרְגָן וְאֵין  בָר, מֻתָּ אָר דָּ לִרְפוּאָה אוֹ לִשְׁ

חִיטָה. ירָה שְׁ הֲרֵי הַתּוֹרָה הִתִּ ין לְצַעֲרָן, שֶׁ שִׁ חוֹשְׁ

13. תלמוד בבלי מסכת ברכות דף מ עמוד א
ן מַאֲכָל לִבְהֶמְתּוֹ,  תֵּ יִּ יֹּאכַל קֹדֶם שֶׁ אָסוּר לְאָדָם שֶׁ

ךָ' וַהֲדַר:  דְךָ לִבְהֶמְתֶּ שָׂ ב בְּ י עֵשֶׂ אֱמַר: 'וְנָתַתִּ נֶּ שֶׁ
.' בָעְתָּ 'וְאָכַלְתָּ וְשָׂ

5. Utilisation des animaux à but utilitaire
Nous est-il permis de faire souffrir des animaux lorsque cela nous procure un avantage, comme : monter à cheval, 
utiliser un bœuf pour labourer, dresser un chien pour qu’il soit guide d’aveugle ? Cela leur est certainement pénible.

6. Les animaux domestiques
Il est permis de posséder des animaux de compagnie comme chiens, chats, perroquets etc., à condition de respecter 
certaines règles.

Nous apprenons de là qu’avant d’acheter un animal nous devons assurer ses besoins vitaux : sa nourriture, mais aussi, 
un toit, son hygiène et sa santé.
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